
 

  1 / 6  

Lexique CCT 

Vous demandez, nous répondons 

Etat au 30 juillet 2021 

___________________________________________________________________________ 
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Questions relatives à la publication CCT 

1. Instruction pour la lecture des dossiers CCT 

Question : 

Comment faut-il comprendre nos publications sous https://www.realisator.ch/fr/cct/cct/? 

Réponse : 

Sur mandat de Realisator, eCare publie les dispositions applicables à la location de services de 

toutes les CCT étendues, des CCT de l’annexe 1 de la CCT Location de services ainsi que des 

contrats-type de travail (CTT) avec salaires minimums obligatoires selon l’art. 360a CO, ce au 

niveau fédéral, cantonal, de la Principauté du Liechtenstein et de l’entreprise. Des publications 

relatives aux dispositions de force obligatoire ont lieu au cours de quatre phases différentes 

d'une CCT ou d'un CTT. 

- Demande : nous vous indiquons ici que les partenaires sociaux ou les autorités veulent 

déclarer une CCT ou un CTT de force obligatoire ; cette publication n'est pas encore en 

vigueur. 

- Décision : nous vous indiquons ici que la décision de déclarer une CCT ou un CTT de force 

obligatoire a été rendue, et le moment où elle entrera en vigueur. Cette publication n'est pas 

encore en vigueur. 

- CCT ou CTT en vigueur : cette publication est actuellement en vigueur. 

- La CCT ou le CTT est abrogé/e : en cas de doute, nous vous recommandons de clarifier 

l'applicabilité de ces dispositions auprès du legal competence center. 

 

Questions d’ordre général concernant une CCT 

1. CCT hors vigueur dans EasyTemp (ET) 

Question :  

La CCT pour la menuiserie n’est plus en vigueur depuis le 1er janvier 2021. Pourquoi n’est-elle 

pas désactivée pour les nouvelles missions dans ET ? 

Réponse : 

La CCT pour la menuiserie est arrivée à échéance et n’est plus valable depuis le 1er janvier 

2021. Une demande de prolongation a été publiée dans la Feuille officielle suisse du commerce 

(FOSC) du 11 septembre 2020. La décision du Conseil fédéral est en suspens. 

https://www.realisator.ch/fr/cct/cct/
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Selon l’art 3 al. 5 de la CCT location de services, les dispositions concernant le salaire et le temps 

de travail ainsi que d’éventuelles dispositions sur la retraite flexible continuent à s’appliquer 

pendant la durée des négociations des conventions, même pendant la période de vide 

conventionnel. 

Puisque la demande de remise en vigueur de la CCT pour la menuiserie est pendante et que la 

décision est attendue, lesdites dispositions restent applicables pour les bailleurs de service 

(surtout pour les membres de swissstaffing). C’est la raison pour laquelle la CCT reste active 

dans ET. Nous vous informerons sur notre site www.realisator.ch ou par le biais de cet Update 

CCT dès que la décision sera prise. 

Conclusion : Des CCT/CTT ne seront pas désactivés dans ET tant que les partenaires sociaux 

se trouvent en négociations. Cela vaut aussi pour des CCT de retraite anticipée. 

 

2. Entrée en vigueur de salaires minimums : fiches d’information Commission paritaire et 

EasyTemp 

Question :  

Nous avons reçu une feuille d'information de la Commission paritaire avec de nouveaux salaires 

minimums valables dès avril 2021. Pourquoi ces salaires minimums ne sont disponibles dans 

EasyTemp qu'à partir de juillet 2021 ? 

Réponse :  

Les parties contractantes d'une CCT, également dénommées partenaires sociaux, sont les 

employeurs (associations patronales) et les syndicats (Unia, Syna, etc.). Pour ces parties 

contractantes et leurs membres, un accord contractuel suffit pour que les modifications de la 

convention entrent en vigueur. Une éventuelle procédure de déclaration d'extension du champ 

d'application n'a pas à avoir lieu pour cela ni à être attendue. Mais, pour qu'une CCT s'applique 

également à des tiers, aussi dénommés dissidents à la convention, elle doit être déclarée de 

force obligatoire générale. Il convient de constater que les bailleurs de services ne peuvent 

jamais être membres des parties signataires de CCT de branches et sont donc toujours 

considérés comme des entreprises dissidentes. C’est la raison pour laquelle les modifications 

d'une CCT de branche n'entrent en vigueur pour des sociétés de location de personnel qu'au 

moment où la CCT est déclarée de force obligatoire générale et ne peuvent jamais être 

contraignantes auparavant. Une application anticipée volontaire d'améliorations (par exemple, 

des augmentations de salaire) demeure réservée, cela va de soi, et est également possible dans 

EasyTemp. 

http://www.realisator.ch.ch/
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Unique exception : les bailleurs de services peuvent être membres de swissstaffing et donc 

indirectement parties contractantes de la CCT Location de services. Le cas échéant, les 

dispositions non étendues de la CCT Location de services peuvent être applicables aux membres 

de swissstaffing. 

Attention : nous ne publions que des CCT et des dispositions de force obligatoire générale. 

 

Questions spécifiques portant sur des CCT sélectionnées 

1. Suppléments de travail de nuit dans le secteur principal de la construction CN) 

Situation initiale : 

La CN règle en son art. 59 le travail de nuit régulier par une allocation de 2.- Fr. à l’heure et 

prévoit ce qui suit pour le travail de nuit temporaire : 

Travail de nuit temporaire (art. 55 al. 1 CN) : 

En cas de dérogation à l’horaire normal de travail, notamment en cas de travail de nuit 

temporaire, y compris le travail de nuit en équipe, il est payé pour les heures de travail effectuées 

dans le cadre de cet horaire, soit de 20 h à 5 h en été, respectivement entre 20 h et 6 h en 

hiver, un supplément de salaire fixé comme suit : 

a) lorsque le travail dure jusqu’à une semaine : 50 % 

b) lorsque le travail dure plus d’une semaine : 25 % 

Question : 

Un collaborateur temporaire (CT) a été envoyé temporairement en mission de nuit dans une 

entreprise de construction. Quels sont les allocations dues pour ce travail de nuit ? Et qu’entend-

on par « lorsque le travail dure jusqu’à une semaine » selon art. 55 al. 1 let. a CN ? 

Réponse :  

Il s’agit ici de la question de l’indemnisation du travail de nuit temporaire dans une entreprise 

de construction. La Convention nationale pour le secteur principal de la construction en Suisse 

(CN) est applicable pour la réponse à cette question. Selon la Société Suisse des Entrepreneurs, 

voici ce qui s’applique :  

Tout d'abord, il faut toujours vérifier si le travail de nuit est temporaire ou régulier :  

- Si le travail est effectué pendant plus de 25 nuits par année civile, il s'agit d'un travail de 

nuit régulier (cf. art. 59 CN).). 
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- A l’inverse, il y a travail de nuit temporaire si du travail est effectué pendant moins de 25 

nuits. L'année civile est déterminante dans chaque cas, peu importe la durée concrète de la 

mission. Lorsque l’on remarque, au cours de l’année, qu’un CT doit – contre toute attente – 

accomplir un nombre de nuits de travail égal ou supérieur à 25 par année civile, le temps de 

repos supplémentaire doit se substituer au supplément de salaire dès que ce constat est 

établi. 

 

Dans le domaine du travail de nuit temporaire, qui nous intéresse maintenant, il faut 

distinguer les compléments de salaire suivants sous le régime de la CN : 

➢ Durée du travail jusqu’à une semaine: 50% de supplément de salaire 

➢ Durée de travail de plus d’une semaine: 25% de supplément de salaire 

Définition du mot « semaine »: l'art. 55 CN règle les allocations sur la base de la « durée du 

travail » et non sur la base d’une « semaine de travail ». L'accent est mis ici sur la protection de 

la santé. La distinction entre le travail de nuit d'une durée maximale d'une semaine et le travail 

de nuit de plus d'une semaine, ainsi que les différentes réglementations en matière de 

majoration qui y sont associées, s'expliquent par le fait que le passage du travail de jour au 

travail de nuit d'une durée temporaire nécessite une adaptation physique et mentale plus 

importante que si le rythme de travail est modifié pendant deux semaines ou plus. 

La « durée de travail jusqu’à une semaine » comprend donc généralement jusqu’à 5 jours 

ouvrables resp. nuits en l’espace de 7 jours civils consécutifs au maximum.  

La « durée de travail de plus d’une semaine » comprend donc généralement jusqu’à 5 jours 

ouvrables resp. nuits en l’espace d’au moins 8 jours civils consécutifs.  

Le samedi et le dimanche (et aussi les jours fériés et de vacances) sont des jours où l’on ne 

travaille pas (art. 27 CN). 

S'il est clair dès le départ que la durée du travail de nuit est supérieure à une semaine, un 

supplément de salaire de 25% est dû dès le départ.  

2. CCT du secteur du nettoyage pour la Suisse romande (calcul du salaire minimum pour le 

canton de Genève) 

Question :  

Pourquoi y a-t-il deux publications concernant la CCT du secteur du nettoyage pour la Suisse 

romande dans EasyTemp alors qu’il n’existe qu’une seule CCT du secteur du nettoyage pour la 

Suisse romande ? Et quels sont maintenant les salaires applicables ?  

Réponse : 
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Le champ d'application de la CCT s'étend aux cantons de Vaud, Fribourg, Neuchâtel, Valais, Jura 

et Jura bernois ainsi qu'au canton de Genève. La CCT ne prévoit pas de formule spéciale pour le 

calcul du salaire, c'est pourquoi la formule habituelle avec ou sans part du 13e salaire figure dans 

ET. La CPPGN est d'avis qu'une formule spécifique avec deux totaux intermédiaires devrait être 

appliquée pour le canton de Genève. Elle a donc publié un mémento dans lequel elle précise la 

formule de calcul pour chaque catégorie de salaire dans le canton de Genève. Ce mémento est 

disponible à l'adresse suivante : http://www.nettoya-ge.ch/cct.htm. 

Cette formule de calcul de la CPPGN aboutit à un salaire minimum brut légèrement supérieur 

pour le canton de Genève. L'interprétation de la CPPGN ne ressort pas de la CCT et n'a donc pas 

de force obligatoire générale. Toutefois, il est important de garder en mémoire que la CPPGN 

peut faire effectuer des contrôles de livres de salaires dans le canton de Genève et vérifiera le 

respect des salaires minimums à l’appui de sa propre interprétation. 

Nous avons donc émis une deuxième publication pour le canton de Genève, en sus de la 

publication principale de la CCT, conformément au mémento de la CPPGN. Nous laissons au 

client le choix de la formule de calcul et, respectivement, du salaire minimum qui en résulte. Il 

convient également de noter que le salaire minimum cantonal doit être respecté dans tous les 

cas. Les salaires minimums du canton de Genève sont déjà pris en considération dans les deux 

publications et figurent dans ET. 

 


